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DECRET No?O12-123 DU 28 AoUT 2012

Portant Promotions et Nominations
à titre Normal et Civil dans l'Ordre
du Mérite du Bénin

LE PRESIDENT DE LA REPUBLTQUE

CHEF DE L'ETAT

CHEF DU GOI.IVERNEMENT

GRAND - MAITRE DE L'ORDRE NATIONAL DU BENIN

la loi N' 90-32 du 11 Décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin;

la Proclamaüon le 29 Mars 2011 par la Cour Consütutionnelle des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du 13 Mars 2011 ;

la loi N' 94429 du 03 |uin 1996 portant Réorganisation de l'Ordre
National du Bénin et la loi n"20O2-17 du 07 février 2007 qui l'a
modifiée et complétée ;

La Loi n"87-018 du 21 septembre-i,987 portant Création de l'Ordre
du Mérite du Bénin;

le Décret N' 2012-069 du 10 avril 2012 portant composition du
Gouvernement;

le Décret N" 2009-051 du 02 Mars 2009 portant Nominaüon de
Madame Koubourath OSSENI en qualité de Grand Chancelier de
I'Ordre National du Bénin;

le Décret N" 2005- 473 da (X Aott 2005 portant nomination de
Monsieur Romain VILON GUEZO en qualité de Vice -Grand
Chancelier de l'Ordre National du Bénin;

les Décrets n"" 88-337 du 29 Aott 1988 et 99-243 du 14 Mat 1999
portant Nomination des membres du Conseil de l'Ordre National
du Bénin;

Le Procès verbal de la Session Ordinaire du Conseil de l'Ordre
National du Bénin tenue du 09 Mai au22lujn2072;
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DECRETE

Article 1o : Sont promues à titre Normal et Civil dans l'Ordre du Mérite du
Bénin au grade d'Officier pour prendre rang de la date de leur réception dans

le nouveau grade les personnalités béninoises dont les noms suivent:

A- PROMOTION

Article 2: Sont nommées à titres normal et civil dans l'ordre du Mérite du

Bénin au grade de Chevalier pour prendre rang de la date de leur réceptiory

les personnalités hninoises dont les noms suivent :

B- NOMINATIONS

1- MINISTERE DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES

Mesdames:

2

a CODIIA Pascaline, Attachée des Services Administratifs;

etr

1- MINISTERE DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES

Madame:

o HOUS$U épouse CODO Gabriella Marie Chantal, Administrateur des

Services Financiers;

Messieurs :

o ADIAHI Dieudonné Maurice, Adrninistrateur du Trésor (Ch/OMB
Décret n"2000-346 du19/07 /2000);

. AFFOGNON tvilfrid Moboladji, Administrateur du Trésor ( ChlOMB
Décret n"96-662 du 37 / 12/ 96) ;

o YEHOUENOU Blaise Nounagnon, Administrateur du Trésor (Ch/OMB
Décret n"2000-33 du 2/ 02 / 2000).

2- MINISTERE DELEGUE AUPRES DU PRESIDENT DE LA
REPUBLIOUE CHARGE DES TRANSPORTS TERRESTRES, DES

TRANSPORTS AERIENS ET DES TRAVAUX PUBLICS :

Monsieur:

o MONTCHO Innocent, Ingénieur des Services Techniques des Travaux

Publics (Ch/OMB décret n'2002-335 du 23/07 /02).



a ZANOU Blandine, Administrateur des Impôts.

Messieurs :

o ABODE Bonheur, Contrôleur du Trésor à la retraite;
. ADIILE Arman4 Inspecteur du Trésor à la retraite;
. AGBA BAA Yessoufou, Inspecteur du Trésor à la retraite;
o AGNANDJI Coovi Cyrille, Inspecteur du Trésor à la retraite;
o AGUESSY ]oseptu Administrateur du Trésor;
o AHONON Hounsou Maurice, Inspecteur du Trésor à la retraite;
. AGBO Cosme, Brigadier des Douanes à la retraite;
o TCHANHOUN Edouard, Contrôleur des Douanes à la retraite;

Madame:

. ICOCO Abran Christine, Agricultrice, Formatrice en Développement

endogène.

Messieurs :

AIGBE Agossou

Endogènes;

Marcellin, Chercheur en ressources Naturelles

YEIME Victorin, Comptable, Consultant Formateur.
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3- MINISTERE DE LA CULTURE, DE L'ALPHABETISATION ET DE

LA PROMOTION DES LANGUES NATIONALES:

Monsieur:

O ASSOGBA Cooü Fructueux Vincent Epiphanie, Professeur Adjoint de

Mathémakiques et Physiques.

IL MINISTERE DE L,AGRICULTURE DE L'ELEVAGE ET DE LA PECHE:

Madame:

a

Messieurs :

GOTOECHAN Henriette Mèdémè Ingénieur Agronome, Chercheur-

)

a FIOSSI Théotime, Attaché des Services Financiers;
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2- MINISTERE CHARGE DES RELATION AVEC LES

INSTITUTIONS
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HOUNYOVI Cohoü Apollinairg Ingénieur Agro-alimentaire
NOUDOFININ Comlan Maurice, Ingénieur Agronome ;
TOKPESSI Jean Adandé, Administrateur en Gestion des Entreprises;

ZANNOU Sagbo Damierç Ingénieur Agro-Economiste.

Article 3 : Le présent décret sera enregistré et publié au journal officiel de la

République du Bénin.

FaitàCotonou, leza àoit 2012

Par le Président de la République,

Chef de l'Etaf
Chef du Gouvernement,

Grand - Maître de l'Ordre National du Bénin.

Boni YAYI

La Grande Chancelière de l'Ordre

National du Bénin,

Dr. Koubourath OSSENI

Ampliations : PR 4 - AN 4 - CC 2 - CS 2 - }JCI 2 - I{AAC 2 - CES 2 - MINISTERES 26 -
GCONB 20 - SGG 4 - DEPARTEMENTS 12 - DPE - DCC - INSAE3 - IGE - CSM - DCCT 3
_ BN - DAN - ONIP 3 - UNB - FASIEP - ENA 3 _ JORB 2 - INTERESSES 25.
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